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Notifie a l'interesse(e) le :

O34UU02
Destinataires :
- l'interesse(e)
- superieur hierarchique
- controle de legalite
- tresorerie principale
- dossier de l'agent
- CDG 38
- registre des arretes

Je soussigne(e), reconnais
avoir regu un exemplaire du
present &role et avoir eta
infortne(e) que je dispose d'un
Mai de deux mois pour le
contester aupres du Tribunal
Administratif de Grenoble (2
place de Verdun).
Fait a Sassenage, le

REPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE MUNICIPAL
FERMETURE DE LA CRECHE MUNICIPALE ET DU RELAIS
ASSISTANTS MATERNELS (RAM)

Le Maire de la Commune de Sassenage (Isere),
Vu le code general des collectivites territoriales, notamnnent ses articles
L2212-1, L2212-2 et L2122-24 relatifs aux pouvoirs de police du maire,
Vu le code de la sante publique,
Considerant l'epidemie en cours de Covid 19 et la necessite de prendre
toute mesure visant a limiter la propagation du virus,
ConsidOrant qu'un agent municipal titulaire, employe au sein de la Crèche
multi accueil Les Lucioles de Sassenage a ete teste positif au Covid 19 le
01er aoCit 2020,
Considerant que l'ARS a ete saisie et diligente actuellement une enquete
aupres du personnel dans un premier temps, puis aupres des families, si
necessaire ulterieurement, afin de determiner le niveau de risque et les
mesures a prendre, individuelles et collectives.
Considerant qu'il convient, afin de limiter toute eventuelle contamination de
prendre toute mesure de precaution, aussi bien vis a vis des agents qui
travaillent dans la structure que des enfants qui y sont accueillis

Arrete

Article 1 : La Crèche multi accueil Les Lucioles est fernnee a compter du
03 aoCit 2020.

Art i c le 2 : Le relais d'assistants maternels (RAM) de Sassenage qui
partage les locaux de la Crèche multi accueil Les Lucioles est egalement
ferme, a compter du 03 aoCit 2020.

Article 3 : La Crèche multi accueil Les Lucioles et le relais d'assistants
maternels (RAM) rouvriront leurs portes le 31 aoCit 2020, apres la periode
de fermeture estivale annuelle.

Article 4 : Les services du Departement (PMI), les services prefectoraux,
l'ARS et le medecin du travail, ont ete informes.

Article 5 : Mme la directrice generale des services et Mme la directrice de
la Crèche, sont chargOes, chacune en ce qui les concerne de l'execution du
present arrete.

Fait a Sassenage, le 03 aout 2020.

14C- t4 hcant
Erritto7r,"—NYAII ,-, e r to - i i " i rs +

G I /-1Up...111 IL,

erome MERLE Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
rnairiee)sassenage.fr
www.sassenage.fr


